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La construction de l’arbre des causes  
 

 

 

Diapo 1 : Diapositive de présentation 

 

 
 

Diapo 2 : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’arbre des causes est un outil technique permettant de définir ce qui a dysfonctionné dans 
l’organisation du travail. Le but n’est pas de trouver des responsables.  
 
Souvent les employeurs, utilisent cet outil pour déterminer les éventuelles fautes que l’agent ou 
ses collègues auraient pu commettre et qui auraient engendrées l’accident, afin de s’en servir 
pour se défausser par la suite sur l’imputabilité de la collectivité. 
 
Cet outil doit être utilisé par le syndicat et les représentant du personnel pour analyser les causes 
d’un accident. Il ne faut pas attendre que l’arbre des causes soit réalisé en CST ou F3SCT.  
 
Il faut que les représentants du personnel puissent durant l’instance s’appuyer sur l’arbre des 
causes du syndicat et donc sur l’analyse syndicale des causes de l’accident en lien avec le 
revendicatif CGT pour agir et intervenir par la suite durant l’instance.  
 
Cet exercice est donc à faire en amont de l’instance, par le syndicat et les élus CST ou F3SCT. 
Cet outil doit être vu comme un outil politique et non négligeable qui permet par la suite de 
dégager la responsabilité de l’employeur sur l’organisation du travail, on inverse ainsi la charge 
de la preuve.     
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Diapo 3 : 
 

 
 

Le recueil des données est essentiel, il faut donc en amont dans le cadre du règlement intérieur 

de l’instant parvenir à gagner que les représentants du personnel puissent s’absenter à tout 

moment de leur poste pour se rendre sur les lieux d’un accident. 

 
 
Diapo 4 :  

 

 

 
 

 

Diapo 5 :  
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Nous allons voir dans les diapo suivante une méthode technique qu’il faudra mettre en oeuvre 

dans le but de ne rien oublié et d’obtenir un maximum d’éléments qui nous permettront par la 

suite de construire une analyse. 

 

 

Diapo 6 :  

 

 
 

La méthode ITMAMI est une méthode basée sur un moyen mémo-technique.  

Les éléments devront être classés par groupe pour éviter de se mélanger dans la construction de 

l’analyse.  

 

 

Diapo 7 : 

 

 
 

IL est important de pouvoir s’appuyer sur le DUERP, il sera donc essentiel de se procurer ce 

document afin d’avoir connaissance des risques encourus par les agents et surtout la mise en 

sécurité des agents orchestrée par le plan de prévention.  Se sera l’occasion de constater si la 

collectivité a bien respecté la mise en ouvre du plan de prévention. 
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Diapo 8 :  

 

 
 

 

Diapo 9 :  

 

 
 

 

Diapo 10 : 
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Diapo 11 : 

 

 
 

 

Diapo 12 : 

 

 
 

 

Diapo 13 : 

 

 
 

Avec les éléments que l’on aura pu recueillir, nous allons construire des enchainements 

synthétiques qui auront pour but de mettre en évidence une image sur l’enchainement des faits 

avant l’apparition de l’accident.  
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Pour ce faire, on part toujours de l’accident pour remonter fait après fait en se posant les trois 

questions qui nous aide à trier les différents éléments que l’on aura réussi à réunir à la suite de 

l’enquête.  

  

 

Diapo 14 : 

 

 
 

La méthode de construction d’un arbre des causes est universelle, il y a donc des codes a 

respecter. Mais l’essentiel si on a du mal se souvenir des symboles c’est de faire ressortir les 

enchainements de faits, nous allons voir dans les diapos suivantes qu’il y a plusieurs formes de 

liaison entre les faits. 

 

 

Diapo 15 : 

 
 

 

Diapo 16 : 
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Diapo 17 : 

 

 
 

 

L’arbre des causes se matérialise par une image qui ressemble au final à la ramure d’un arbre. 

Le tronc étant l’accident et les ramures les enchainements de fait liés les uns aux autres. L’image 

globale résume a elle-même l’analyse de l’accident.  

 

Cette analyse doit nous servir à déterminer les causes et à travailler sur les aspects revendicatifs 

à défendre pour éviter par la suite que l’accident se répète. Cette analyse servira ensuite au 

syndicat ou à l’agent pour poursuivre la collectivité en justice sur ses manquements soit pour la 

faire condamner, soit pour demander une réparation.  

 


